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Cette année fut marquée par plusieurs victoires dans l’avancée des droits sociaux des internes avec la 
revalorisation de 50 % des gardes, la Prime Guérini, le dossier sur la parentalité, le guide sur le handicap… 

Ce fut un privilège pour moi de défendre les intérêts des 30 000 internes de France.

J’ai eu également le plaisir de faire rayonner l’ISNI au niveau international en accueillant l’Assemblée générale de l’European Junior 

Doctor en mai dernier à Montpellier, d’autant plus que leur dernière AG sur le sol français remontait à 10 ans. Ce fut l’occasion de 

réaffi  rmer nos valeurs communes tout en posant deux diagnostics  : ce qui fonctionne très bien en France d’un côté et les domaines 

dans lesquels nous sommes en retard comme le temps de travail. Ces rencontres au niveau européen, comme au niveau national, sont 

aussi l’opportunité de ré-imaginer le système de santé. Ainsi, il est essentiel que l’internat ne soit plus un obstacle à la réalisation 

d’une parentalité sereine. Nous défendons le droit de chaque interne d’exercer son projet parental dans des conditions de sécurité, 

pendant son internat mais aussi plus tard, quand il devient chef de clinique, professeur des universités… Il en va de l’égalité des 

chances professionnelles, de l’égalité d’accès aux postes à responsabilité comme PU-PH, Doyenne, à la gouvernance des hôpitaux, des 

systèmes de santé… Je suis convaincu que c’est l’évolution naturelle de la société et l’évolution que l’ISNI doit défendre pour le bien-

être des internes comme des patients. 

Enfi n, cett e année, nous nous sommes saisis d’un autre dossier  : celui du handicap chez les internes, ou plutôt des handicaps, ceux 

visibles et invisibles. Il nous semblait important de les mett re en lumière car il y a très peu de données dans la litt érature. Or, on sait 

que c’est compliqué pour une personne en situation de handicap dans la vie de tous les jours, imaginez le parcours pour un interne : 

connaître ses droits, obtenir des aménagements sur ses terrains de stage…

Nous avons réalisé un travail de fond en faisant un constat de la situation actuelle et en listant tous les droits et aménage-
ments auxquels les internes peuvent prétendre. Ce dossier n’est qu’à ses prémices et je suis certain que la nouvelle équipe de 
l’ISNI poursuivra le travail engagé. J’en profi te pour leur souhaiter un mandat tout aussi riche.

Guillaume BAILLY
Président
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LE COLLECTIF DE RADIOLOGUES POUR L’INDÉPENDANCE 
GAGNE SES PREMIÈRES VICTOIRES

Comment a commencé la création de ce collectif ? 
Paul-Gydeon Ritvo.- Avec plusieurs jeunes, nous avons 

assisté à une réunion organisée par la SFR Ile-de-France au 

printemps 2022. Parmi les présentations, celle d’une avocate 

qui évoquait les «  merveilles  » de la fi nanciarisation des 

centres de radiologie ! Nous avons voulu agir pour mainte-

nir notre indépendance. En mai 2022, nous avons commencé 

avec une boucle What’app entre internes, dans laquelle nous 

échangions les noms des centres de radiologie indépendants 

et les off res d’emploi ratt achées. Très vite rejoints par des 

radiologues en post-internat ou installés, nous avons créé le 

collectif avec notamment Aymeric Rouchaud, radio-pédiatre 

de Lyon. Désormais composé d’une majorité de radiologues 

diplômés, le collectif dépasse largement le cadre de l’internat. 

De jeunes radiologues ont fondé CORAIL, acronyme du Collectif pour une Radiologie Indépendante 
et Libre. En référençant tous les centres de radiologie indépendants, ils font barrière aux fonds 
d’investissement qui commençaient à racheter une à une les structures comme ils l’ont fait avec 
les laboratoires de biologie ou les Ehpad. Paul-Gydéon Ritvo, président du syndicat des internes en 
radiologie (UNIR) est à l’origine du collectif. Il revient sur les motivations et les premières victoires 
de ce collectif.

Le succès de votre collectif fut-il rapide ? 
P-G.R.- Oui ! Deux semaines après sa création, le fi l What’app 

comptait 1000 personnes. Aujourd’hui, ce fi l existe toujours 

avec 2300 radiologues. Je précise que ce sont uniquement des 

radiologues qui peuvent y participer. Tous les interne en ra-

diologie et radiologues sont les bienvenus, y compris ceux 

qui ont/sont associés ou collaborateurs dans une structure 

adossée à un investisseur extérieur. Certains d’entre eux le 

sont contre leur gré (en tant que minoritaires dans des struc-

tures rachetées), d’autres y sont allés sans forcément avoir été 

correctement informés des conséquences juridiques et maté-

rielles que cela entraîne.
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BONNES NOUVELLES !

Quelles sont ces conséquences ?
P-G.R.- Les investisseurs font l’acquisition de la valeur des 

structures médicales (souvent 90 % et même parfois 99 %). La 

loi leur interdit de prendre plus de 25 % des droits de vote 

et du capital. Ils mett ent donc en place des mécanismes de 

contrôle qui a nécessairement un impact sur les médecins et 

leur exercice. Tous les acteurs institutionnels s’en inquiètent 

(CNOM, Sénat, Académie de médecine, etc.). Le discours 

est parfois ambigu sur la réalité de ces montages qui sont 

complexes. Les médecins qui ne sont pas conseillés peuvent 

parfois être induits en erreur sur des propositions qui leurs 

sont faites indiquant par exemple une association à « parts 

égales » mais qui est en réalité ultra minoritaire, sans véri-

table contrôle eff ectif sur leur structure et/ou sans pouvoir 

bénéfi cier sur le long terme des dividendes.

Il ne faut pas oublier que l’unique but d’un fonds d’investis-

sement est de faire du profi t et pas de soigner. C’est ce qu’at-

tendent d’eux leurs investisseurs. Ils n’ont d’ailleurs aucune 

des obligations déontologiques à laquelle sont soumises les 

médecins. Et ce risque de dégrader à moyen et long terme 

la qualité du travail du médecin radiologue et la qualité des 

soins pour le patient comme l’exemple des EHPAD nous l’a 

démontré, et d’augmenter les dépenses de santé à la charge 

de la solidarité nationale. 

Votre collectif a créé un site internet. Quel est son 
but ? 
P-G.R.- Il est de trois ordres : 

a Informer les internes et les radiologues de la fi nancia-

risation des centres de radiologie et des méthodes em-

ployées mais surtout proposer une alternative. Nous 

n’appelons pas au boycott  des structures soutenues par 

les fonds d’investissements. Nous expliquons les tenants 

et aboutissants de la fi nanciarisation, ses dangers, ses al-

ternatives. Nous souhaitons que les radiologues fassent 

leur choix eux-mêmes, mais de façon éclairée. 

a Notre annuaire en ligne liste les centres indépendants 

sur la base du volontariat. Il s’agit de centres dans les-

quels la société de médecins (la fameuse SEL) n’est 

constituée que de médecins radiologues y exerçant.

a Enfi n la troisième mission est de militer. Nous relayons 

les dernières actualités. Récemment nous avons été en-

tendus par le Sénat dans le cadre de la mission d’infor-

mation sur la fi nanciarisation de la santé ou encore par 

le CNOM. Nous savons la DGOS (au sein du ministère) 

très préoccupée par la question. 

Quelles sont les avancées constatées en deux ans à 
peine ? 
P-G.R.- Nous constatons un vrai ralentissement des rachats 

des centres de radiologie. En deux ans, aucun des 130 groupes 

adhérents à notre collectif n’a été racheté ! Toutes les ventes 

ou presque réalisées en 2023 et 2024 étaient des ventes déjà 

prévues à la création du collectif. Dans certaines villes dont 

l’ensemble de l’off re libérale de radiologie est détenue par des 

structures soutenues par des fonds d’investissements, on voit 

des mouvements d’exode massifs des jeunes vers les villes 

alentours off rant la possibilité d’exercer dans des structures 

indépendantes (prenons pour exemple Montpellier, et les 

villes alentours comme Béziers ou Alès). 

Qu’est-ce qui reste à faire ? 
P-G.R.- Il faut rester sur nos gardes et informer les autres 

spé qui sont confrontés au problème comme la médecine 

nucléaire (création récente de RADIAN) ou l’ophtalmologie. 

On nous dit trop souvent que l’on ne peut pas comparer les 

diff érentes spé. Alors que si on regarde en détail, on se rend 

compte que ce sont les mêmes dirigeants qui passent d’un 

domaine à l’autre… Je le redis : leur objectif est toujours de 

faire un maximum de profi ts. Le nôtre est de soigner.

€ €
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80  % des internes dépassent toujours le maximum légal de temps de travail, fi xé 
à 8  demi-journées de stage et 48 heures hebdomadaires, lissées en moyenne sur 
le trimestre. Travaillant en moyenne 59 heures hebdomadaires et jusqu’à plus de 
80 heures pour certaines spécialités, ces conditions mettent en péril la santé physique 
et mentale des internes au détriment des patients. 

L’ISNI, l’ISNAR-IMG, les internes en Pharmacie et Biologie Mé-

dicale (FNSIP-BM) et en Odontologie (SNIO) ont mené conjoin-

tement une enquête sur le temps de travail. Une enquête menée 

d’octobre à décembre 2023 et publiée en mars 2024, complétée par 

2 277 internes. En médecine, seuls les internes de 3 spécialités sur 

33 peuvent dire que leur temps de travail est respecté… À l’excep-

tion de la médecine et santé au travail, de la médecine nucléaire 

et de la santé publique, les chiff res sont tous supérieurs à la limite 

légale du temps de travail soit, 48 heures par semaine. De ces ré-

sultats, trois grands groupes d’internes se distinguent : 
a Les internes de spécialités chirurgicales, leur temps de travail 

att eint en moyenne 75 heures par semaine.
a Les internes de Médecine Générale travaillent en moyenne 50 

heures hebdomadaires. 
a Les internes des autres spécialités médicales (Rhumatologie, 

Cardiologie, Gériatrie, Neurologie, etc.) travaillent en moyenne 
58 heures par semaine. 
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Est-ce vraiment du temps médical ? 
Le temps que l’interne passe dans son stage n’est pas intégralement dédié “au lit des ma-

lades”. Car les internes participent également à la tenue des dossiers médicaux des patients, 

rédigent des courriers, prennent des rendez-vous et organisent la sortie, récupèrent des do-

cuments, enregistrent les prélèvements, etc. Non seulement les internes travaillent trop, mais 

le temps de travail est mal réparti, avec une part trop importante att ribuée à des tâches peu 

formatrices. En moyenne, les internes consacrent 41 % du temps de travail hebdomadaire à du 

temps extra-médical, 10 % déclarent même y consacrer plus de 70 % de leur temps de travail 

hebdomadaire !

Répartition du temps de travail 

Il faut se rendre à 
l’évidence : crise 

sanitaire ou non, les 
hôpitaux mettent les 
internes en situation 
de dépassement de 

temps de travail.
”

“ 

En 2002, les internes avaient enfi n obtenu les repos de garde de 11 heures suivant la fi n de leur 

travail de nuit (à partir de 21 heures). Toutefois, suivant le type de travail de nuit, le respect de ce 

repos de sécurité est toujours très inégal. Si 84 % des internes déclarent en bénéfi cier systémati-

quement en 2023, ce chiff re chute à 43 % lorsqu’il s’agit d’une demi-garde de nuit. Il dégringole 

même à seulement 25 % après le dernier déplacement d’une astreinte de nuit. 

Par ailleurs, depuis 2015, le dépassement des 8 demi-journées de travail hebdomadaires doit 

donner lieu à une récupération au cours du trimestre, sous la forme de demi-journées de récu-

pération. Ces demi-journées sont aussi appelées repos compensateurs, équivalents à la journée 

de RTT. Au terme du trimestre, les obligations de service des internes ne doivent pas excéder 

la limite réglementaire. Pour garantir cet équilibre, sont établis sur le trimestre des tableaux de 

service nominatifs prévisionnels. Or le tableau de service, pourtant obligatoire depuis 2015, n’est 

appliqué que pour 44 % des internes, ne permett ant donc pas d’assurer le respect du temps de 

travail, ni de permett re la mise en place de repos compensateurs. Ainsi, parmi les internes répon-

dants, 57 % ne prennent jamais de repos compensateur pour leur temps de travail excédentaire.

59 %

41 %

Graphique représentant la répartition du temps 
médical et extra-médical

Temps médical

Temps extra-médical

{

Gardes Demi-Gardes Astreintes

84 %

10 %

9 %
14 % 13 %

55 %

34 %

6 %

7 %
42 %

25 %

29 %

10 % 59 %

4 %

44 %
50 %

6 %

Toujours respectés

Jamais respectés

Souvent respectés

Parfois respectés

Faits/Utilisés

Non faits/Non utilisés

Ne sait pas

Non concerné·es

Tableaux de serviceRepos Compensateurs
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Les revendications de l’ISNI sur le respect du temps de travail 

RAPPELS DU DROIT SUR LE TEMPS DE TRAVAIL 

Les internes ont mené leurs propres combats pour acquérir de nouveaux droits. 
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2 DEMI-JOURNÉES DE FORMATION

En 1999, les internes accèdent à deux demi-journées de formation par semaine.

REPOS DE GARDE
En 2002, après un mouvement de grève sans précédent, le droit au repos de garde leur est offi  ciellement reconnu. 

Celui-ci est de 11 heures, commence immédiatement à la fi n de chaque garde et interdit toute activité clinique ou 

universitaire. Ainsi, l’interne n’a pas le droit d’être en cours ou en stage pendant son repos. La réglementation 

prévoit également que les internes ne puissent plus travailler plus de 24 heures consécutives.

MISE EN DEMEURE PAR L’EUROPE POUR LE TEMPS DE TRAVAIL

En 2013, la Commission Européenne met en demeure la France pour non-respect du temps de travail des internes 

en médecine.

Il s’agissait notamment du dépassement des 48 heures hebdomadaires prévues par la directive européenne de 2003.

48H HEBDOMADAIRES

En 2015, sont enfi n introduits dans nos droits la limite des 48 heures hebdomadaires maximales ainsi que les 

repos compensateurs, afi n de ratt raper le dépassement du temps de travail sur le trimestre. Pour s’assurer de son 

respect, sont alors établis des tableaux de service nominatifs prévisionnels sur le trimestre. Ceux-ci sont personnels 

pour chaque interne, établis par les responsables de stage et veillent au non-dépassement des 8 demi-journées 

hebdomadaires et, fi nalement, permett ent le suivi de ses obligations de service durant le stage. Enfi n, une demi-

journée par semaine de temps de formation en autonomie vient s’ajouter à la demi-journée de temps de formation 

universitaire encadrée par nos enseignants.

Des mesures concrètes sont urgentes pour assurer l’ap-

plication de ce dispositif dans chaque établissement ac-

cueillant des internes. Le fl ou laissé autour de la durée 

d’une demi-journée de travail pénalise les internes. 

L’ISNI demande : 
a Une défi nition de l’amplitude horaire maximale de 

la demi-journée dans les textes réglementaires, pour 
éviter ces dérives. 

a La communication à la direction de l’Agence Régio-
nale de Santé de la subdivision de l’état des lieux 
annuel de l’application de cett e réglementation afi n 
de sanctionner les terrains de stage ne faisant pas 
respecter le temps de travail réglementaire.

a Une révision des modalités des sanctions fi nancières 
prévues par le Décret de février 2023, à l’encontre 
des établissements qui sont dans l’illégalité. 

a Le respect systématique du repos de sécurité.
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UN PARCOURS DE FORMATION ENTRAVÉ 

PAR DE NOMBREUX OBSTACLESUN PARCOURS DE FORMATION ENTRAVÉ 

HANDICAP CHEZ 
LES INTERNESD

DOSSIER

Et si le sujet du handicap chez les internes devenait un VRAI sujet ? C’est ce que souhaite l’ISNI 

qui vient d’éditer un guide complet sur la question. Le manque de données en France, une forme 

d’omerta sociétale et institutionnelle sont autant de barrières que l’ISNI a décidé de franchir. 

Quel état des lieux des internes en situation de handicap  ? Quelle reconnaissance et comment 

leur faciliter leur parcours ?

H A N D I C A P

DOSSIER Numéro 3212
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Environ 2,7 % des étudiants en médecine aux États-Unis auraient 

un handicap (1), ce chiff re étant fortement sous-estimé du fait 

d’une importante sous-déclaration. Qu and on parle de handicap, 

on se réère à toutes les familles de handicap identifi ées par l’OMS : 

handicaps physiques, sensoriels, mentaux, cognitifs ou psychiques 

sans oublier les handicaps découlant d’une maladie invalidante 

(cf. encadré page 16). La situation des étudiants et des internes 

Français n’est pas très diff érente des chiff res outre-Atlantique. 

Pourtant, en France, l’absence de litt érature sur le sujet rend 

impossible la connaissance de la prévalence du handicap chez les 

internes en médecine. L’ISNI souhaite évaluer cett e prévalence 

mais aussi les freins et les leviers à la bonne intégration des 

personnes ayant un handicap dans les études de santé ainsi que 

leur accès aux études de médecine au nom du respect de l’égalité 

des chances inhérent à notre système universitaire.

Trop de préjugés autour du handicap
Beaucoup de croyances sociétales ont amené à ralentir la prise de 

conscience du problème du handicap parmi les travailleurs. Ces 

préjugés se résument autour de la notion de « capacitisme » : la dévalo-

risation et le mésestime du potentiel des personnes handicapées. 

Ainsi certains pays, dont la France, font moins travailler les 

personnes handicapées par rapport à la population générale (2). 
Cett e dévalorisation du potentiel des personnes ayant un handicap 

nous amène, inconsciemment, à minimiser leur nombre parmi les 

études supérieures et, notamment, en médecine.

Sans compter qu’une meilleure connaissance de ce sujet parmi les 

étudiants en médecine permett rait, selon une étude, d’augmenter 

leur sensibilité et d’assurer une meilleure prise en charge des pa-

tients handicapés (3). L’ISNI incite les responsables universitaires 

et les chefs de service à mieux se former au sujet du handicap 

et questionne les établissements de santé sur les moyens mis en 

œuvre pour mieux intégrer les personnes ayant un handicap dans 

l’activité de chaque service. 

Le vide réglementaire dans la prise en charge des internes
C’est le vide réglementaire dans les protocoles de prise en charge 

des internes ayant un handicap au sein des institutions facultaires 

comme hospitalières. Cela expose les internes à la sensibilité et 

l’interprétation législative de chaque institution sans que celle-ci 

n’ait aucune obligation légale envers eux. L’absence de parcours 

de prise en charge clair amène souvent l’interne, déjà en diffi  culté, 

à une errance pouvant nuire à son travail (et donc ses patients) 

mais également à sa propre santé. 

Il est tout autant nécessaire d’expliquer leurs droits aux internes 

ayant un handicap afi n d’augmenter les déclarations et demandes 

d’aides fi nancières pour accéder à du matériel et adapter les postes 

de travail.

L’ISNI propose de créer un parcours de soins et de suivi clair, en 

partenariat avec les institutions hospitalières et facultaires, afi n de 

permett re un accompagnement des internes ayant un handicap ou 

qui en développe un au cours de leur internat. Ce parcours devra 

être en lien étroit avec la médecine du travail pour que l’interne 

bénéfi cie d’un suivi par un médecin du travail référent au cours de 

son parcours professionnel.

UN PARCOURS DE FORMATION ENTRAVÉ 

PAR DE NOMBREUX OBSTACLES

Numéro 32
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Exprimer son handicap quand on est interne… ou senior
Mais la première limite à la reconnaissance des handicaps est la 

notion même de « savoir » que l’on en est att eint. Ainsi, les in-

ternes eux-mêmes, peinent à reconnaître leur propre handicap (4). 
Car il existe, encore, au sein des études médicales le mythe du 

« médecin surpuissant ». Cett e idée de 

médecin exempt de faiblesse, présent 

dans l’imaginaire collectif, peut empê-

cher les internes de reconnaître leur be-

soin d’aide mais également d’admett re 

avoir un handicap. Les handicaps liés à 

des pathologies mentales sont particu-

lièrement touchés par cett e probléma-

tique, leur sous-déclaration étant très 

importante. Une étude américaine a 

montré que les handicaps prépondérants 

chez les étudiants en médecine sont les 

troubles anxieux et les TDAH (5). 

Une autre cause de sous-déclaration, décrite dans la litt érature, est 

la peur des soignants d'exprimer leur handicap. Selon un rapport 

anglais de 2020, seulement 1/3 des médecins se sentent libres de 

parler de leur handicap (6). Les principales craintes sont l’impact 

sur leur carrière ainsi que la peur de discrimination et de violence. 

Selon le même rapport, plus des trois quarts des médecins interro-

gés craignent d’être traités de manière défavorable s’ils révélaient 

leur handicap. 

Par ailleurs, les travailleurs handicapés 

sont deux fois plus exposés aux vio-

lences que les personnes sans handicap, 

ce qui est aussi le cas dans le monde mé-

dical selon le rapport anglais (6). Outre 

les violences personnelles subies par les 

internes handicapés, il est important de 

rappeler que les diffi  cultés d’intégration, 

l’absence de prise en compte du han-

dicap et d’aménagement adaptés sont 

considérées comme des violences socié-

tales à l’égard des personnes ayant un 

handicap. 

L’ISNI appelle à appliquer une politique de tolérance zéro en sanc-

tionnant par un retrait d’agrément et en engageant des procédures 

judiciaires contre les stages et médecins à l’origine de discrimina-

tions.

Quels aménagements à l’hôpital et en ambulatoire ? 
Les aménagements les plus fréquemment demandés par les méde-

cins selon le rapport anglais de 2020 (6) sont : 

a Des modifi cations des heures de travail, de formation ou 

d’études (57 %). 

a Des équipements spécialisés (34 %). 

a Des modifi cations des bâtiments ou de locaux facilitant l’accès 

(10 %). 

Ce rapport montre également que seules 55 % des demandes d’ajus-

tement, de la part des médecins et étudiants en médecine, ont 

abouti. Comme exprimé précédemment, ces chiff res n’ont pas 

d’équivalent en France du fait de l’absence de litt érature. 

Au sein de l’hôpital, l’adaptation hospitalière des handicaps passe 

par l’adaptation du matériel, des horaires de travail, du lieu de 

stage et de leur accessibilité, de la dispensation des gardes et 

astreinte. Malgré l’appui de la médecine du travail, ces adapta-

tions restent encore trop fréquemment à la discrétion des chefs 

de services qui opposent les droits des internes aux obligations 

de service. Les dispenses d’astreintes et de gardes ou encore les 

surnombres ne sont ainsi bien souvent pas respectés afi n de pallier 

les manques d’eff ectifs. 

En ambulatoire, la principale problématique est l’accès au lieu 

de travail. L’accessibilité (existence de transport en commun par 

exemple) et la distance sont donc à prendre en compte dans le choix 

du stage de l’interne. Tout comme pour les stages hospitaliers, il 

est important de prendre en compte l’environnement du lieu de 

stage en lui-même en fonction du type de handicap (ne pas exposer 

l’interne à un environnement bruyant par exemple). Enfi n, il est 

primordial de prendre en considération qu’un handicap nécessite, 

bien souvent, un accès à des praticiens spécialistes pour la prise en 

charge médicale et sociale de celui-ci. La distance entre le lieu de 

stage et les praticiens accompagnateurs de l’interne doit donc être 

prise en compte également. 

Les principales 
craintes sont 

l’impact sur leur 
carrière ainsi 

que la peur de 
discrimination et de 

violence. 
”

“ 
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Quels aménagements à la fac ?
Il n’existe toujours pas, à ce jour, de personnes ressources au 

sein des facultés de médecine capables de suivre les étudiants 

durant l’ensemble de leur parcours de médecine, et encore moins 

d’un parcours clair permett ant de recourir aux aides facultaires 

existantes. Sans compter que les obligations facultaires, inhérentes 

et nécessaires à la formation des internes, peuvent également être 

un poids en cas de handicap. Une indulgence de la part des facultés 

est donc indispensable pour éviter toute discrimination. Enfi n, 

l’aide de la faculté lors des choix de stage semble indispensable 

pour adapter aux mieux les terrains de stage des internes quel que 

soit leur handicap en faisant du cas par cas. 

La longueur et la spécifi cité des études de médecine comprennent 

des changements de phases : externat/internat, phase d’approfon-

dissement/docteur Junior. Ces changements étant déjà diffi  ciles 

à appréhender pour tout interne, le sont d’autant plus chez les 

internes ayant un handicap. L’absence d’accompagnement clair 

et de personne ressource, notamment via le biais de la médecine 

du travail et ce, dans des délais convenables, compliquent d’au-

tant plus l’adaptation à ces nouveaux postes et responsabilités. 

À ces périodes d’adaptation, auxquelles fait face chaque interne, il 

arrive que certains choisissent de changer de spécialité pour des 

raisons personnelles ou professionnelles, impliquant une nouvelle 

transition. Ces « droits au remords » encadrés par la législation 

ne prévoient cependant pas les cas où la survenue d’un handicap 

entraîne le besoin de changement de spécialité pour des raisons 

de santé. 

Donner les moyens à la médecine du travail 
L’accès aux diff érents aménagements dépend en grande partie de 

la médecine du travail. Une « consultation d’embauche » avant de 

débuter l’internat, ainsi qu’un suivi lors du passage entre les diff é-

rentes phases de l’internat (phase socle, d’approfondissement, de 

consolidation) a été rendue obligatoire, en théorie du moins… Car

dans les faits, les consultations sont encore très peu réalisées, 

voire exceptionnelles pour les consultations de suivi. 

Il paraît primordial de replacer la médecine du travail et ces 

consultations au cœur du suivi des internes. Cela permett rait 

d’identifi er les internes ayant un handicap, de leur proposer un 

accompagnement adapté mais également d’instaurer une relation 

de confi ance entre eux et les institutions. La clarifi cation et l’iden-

tifi cation au sein de la médecine du travail de personnes ressources 

permett raient de faciliter l’accessibilité aux systèmes d’aides et la 

mise en place de parcours dédiés et adaptés pour chaque situation. 

En eff et, l’aide doit être adaptée à chaque handicap et à chaque 

individu pour être effi  cace et pour ne pas entraîner plus de discri-

mination (7). 

De plus, les handicaps peuvent évoluer, et ce, parfois rapidement 

(rechute ou réactivation aiguë d’une pathologie, nécessité 

d’hospitalisation, etc.). Lorsque ceci se produit il est nécessaire 

de fournir une prise en charge rapide et effi  cace afi n de limiter 

l’impact sur le plan professionnel et personnel. Le circuit existant 

actuellement ne permet pas cett e effi  cience d’action et rend les 

aides existantes obsolètes. 

D’ailleurs, le double statut de l’internat (salarié et étudiant) rend 

inaccessible certains dispositifs d’aide et entraînent un manque 

de sécurité notamment fi nancière. C’est le cas de la mise en inap-

titude, prononcée par la médecine du travail, où les indemnités 

de licenciement et d’accès au chômage ne sont pas prévues pour 

les internes. La reconversion professionnelle sans obtention de 

diplôme fi nal n’est également jamais envisagée dans les textes de 

lois, mett ant en diffi  culté l’avenir de l’interne.

Quand les internes sont aidants 
La question des « aidants » a pris une place importante au sein 

de notre société dernièrement. Un interne, au même titre que 

n’importe quelle personne de la population générale, peut être 

amené à devenir « l’aidant » d’un proche. Il est à noter que les 

aidants principaux des internes ayant un nouveau handicap sont 

souvent également des internes. Dans cett e situation, l’adaptation 

de son stage et de ses conditions de travail semble primordiale 

pour lui permett re de concilier sa formation et ses obligations 

« d’aidant ». 

Pourtant cett e adaptation est encore trop souvent diffi  cile à mett re 

en place, voire non réalisée. L’absence de législation claire sur le 

sujet rend les demandes de congés, surnombres ou disponibi-

lités encore trop dépendante du seul jugement de la personne 

responsable de l’interne. Les obligations de service prennent 

encore une fois le dessus sur les besoins de l’interne. Pour-

tant, les impératifs personnels entourant des fi ns de vie, des 

décès, etc. ne devraient pas subir le jugement d’une hiérarchie 

hospitalière ou facultaire. 

L’ISNI défend le droit de tous les internes et suivra, sur le 

terrain, le respect des obligations légales comme la mise en 

place des aménagements nécessaires à un meilleur parcours 

pour ceux en situation de handicap. 
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LES DIFFERNETS HANDICAPS
Le handicap moteur / défi cience motrice
Ensemble des troubles pouvant entraîner une att einte partielle ou totale de la motricité avec des diffi  cultés 

pour se déplacer, conserver ou changer une position, prendre et manipuler, eff ectuer certains gestes. En France, 

plus de 8 millions de personnes sont touchées par une défi cience motrice, de la plus légère (rhumatisme, 

arthrose) à la plus lourde (hémiplégie, paraplégie, tétraplégie). Moins de 5 % des personnes touchées par une 

défi cience motrice se déplacent en fauteuil roulant.

Les handicaps sensoriels
a Le handicap visuel / la défi cience visuelle : personnes malvoyantes et aveugles. Dans certains métiers, une 

personne daltonienne peut être reconnue comme en situation de handicap. En France parmi le 1,5 million 

de personnes défi cientes visuelles, 14 % sont aveugles.

a Le handicap auditif / la défi cience auditive : de la malentendance à la surdité, la perte auditive totale étant 

plutôt rare. Selon les cas, ce handicap s’accompagne ou non, d’une diffi  culté à oraliser. Sur 6 millions de 

personnes sourdes et malentendantes, seulement 100 000 utilisent le langage gestuel.

Le handicap psychique / les troubles psychiques
Le handicap psychique est la conséquence d’une maladie psychique (phobie, anxiété généralisée, phobie 

sociale, peur panique, agora-phobie, trouble obsessionnel compulsif (TOC), schizophrénie…  ). Il peut être 

durable ou épisodique et peut apparaitre à tout âge.

On distingue trois familles de troubles psychiques : névroses, psychoses et autres troubles (séquelles de 

maladies liées à certaines conduites addictives, troubles psychosomatiques, etc.). À la diff érence du handicap 

mental, le handicap psychique n’aff ecte pas la capacité intellectuelle de la personne.

Le handicap cognitif / les troubles cognitifs / les troubles du neurodéveloppement
Le handicap cognitif est la conséquence d’une défi cience des grandes fonctions cérébrales supérieures que 

sont l’att ention, la mémoire, les fonctions exécutives et perceptives, le raisonnement, le jugement, le langage.

Les altérations cognitives se manifestent par des diffi  cultés dans le langage (écrit, oral), la mémorisation, la 

motricité fi ne (en cas d’apraxie) comme sur des fonctions plus larges telles que les interactions sociales ou 

l’att ention (dans certains cas d’autisme). Il s’agit, par exemple, de TDAH, de troubles DYS ou de traumatismes 

crâniens.

Le handicap mental ou défi cience intellectuelle
La défi cience mentale est une réduction des facultés intellectuelles qui prend des formes très variables. 

Elle se caractérise par une diffi  culté à comprendre, un faible contrôle de l’aff ectivité, un développement 

psychologique plus ou moins perturbé associé à des diffi  cultés d’ordre spatio-temporel. 

Les maladies chroniques ou invalidantes / les troubles de santé invalidant
Toutes les maladies respiratoires, digestives, parasitaires, infectieuses (diabète, hémophilie, sida, cancer, 

hyperthyroïdie, etc.) peuvent entraîner une restriction d’activité (motrice, quantité de travail à accomplir, 

durée de l’intensité pour le réaliser) ou des contraintes plus ou moins importantes. Elles peuvent être 

momentanées, permanentes ou évolutives : hypertension artérielle, insuffi  sance cardiaque, diabète, eczéma, 

cancer, épilepsie, VIH, asthme sévère, insuffi  sance rénale chronique, maladie de Crohn, polyarthrite 

rhumatoïde, allergies sévères, hépatites, fi bromyalgie, arthrite, sclérose en plaques, dépranocytose…  

Source : https://handicap.agriculture.gouv.fr/les-grandes-familles-ou-typologies-de-handicap-a231.html

DOSSIER Numéro 3216
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Guide du handicap à retrouver sur 

GUIDE POUR LES INTERNES AYANT UN HANDICAP & POUR LES AIDANTS 1

Guide pour les internes 
ayant un handicap 
& pour les aidants

EXPLIQUÉ PAR L’ISNI
Avril 2024
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DOSSIER

LES 12 PROPOSITIONS DE L’ISNI EN BREF
Tolérance zéro contre la discrimination subies par les in-
ternes ayant un handicap. 

Évaluer à travers des enquêtes nationales la prévalence du 
handicap chez les internes.

Former des responsables universitaires et chefs de service au 
sujet du handicap.

Créer un parcours de soins pour les internes ayant un 
handicap.

Informer, documenter et diff user les droits et dispositifs 
existant autour du handicap. 

Aménagements hospitaliers en élargissant l’accès aux sur-
nombres pour les internes ayant un handicap et en ajustant 
les heures de travail. 

Aménagements matériels  en adaptant l’accès des bâti-
ments (y compris les internats) aux normes handicapées. 

Aménagements ambulatoires en créant un surnombre am-
bulatoire.

Aménagements du temps facultaire pour tous les types 
de handicap. 

Médecine du travail en garantissant le respect de la loi 
(1ère consultation obligatoire à l’embauche par la médecine du 
travail au début de l’internat). 

Survenue d’un handicap durant l’internat en mett ant en 
place un parcours coordonné. 

Les internes aidants en expliquant les dispositifs existants 
pour les aidants. 
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PORTRAIT

P
UN INTERNE ENGAGÉ !

Pour aider les autres, par conviction, pour les rencontres, 

pour l’enrichissement intellectuel, Vincent Guillet, interne en 6e semestre 

de biologie médicale à Paris est engagé au niveau associatif et syndical 

depuis sa 2e année de médecine. Il raconte ses expériences.

PORTRAIT Numéro 3218

Devant le ministère de la Santé, Comité des Parties Prenantes de la Coordination Nationale d’Accompagnement des Étudiants en Santé.
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L’engagement, c’est avant tout des ren-
contres : étudiants, internes, ch erch eurs, 
professeurs, institutionnels, partenaires… 
« L’engagement syndical permet de ren-
contrer d’autres internes de la région, de 
mieux connaître les terrains de stage et 
de rapidement se sentir ch ez soi. », pré-
cise Vincent Guillet. Un engagement qui 
permet aussi de connaître autre ch ose 
que les études médicales ou le monde 
hospitalier. «  On rencontre des per-
sonnes passionnées, qui aiment parta-
ger leur travaux, et ça vous motive à vous 
lancer dans de nouveaux projets ou col-
laborations à votre tour, c’est une expé-
rience qui ressemble un peu aux congrès 
scientifi ques. C’est un travail très enri-
ch issant », confi e-t-il.

Par conviction
En 2e année de médecine, il aide un ami, désormais interniste à Brest, pour rédiger 

un polycopié pour le tutorat, puis on lui propose de prendre sa "succession" dans 

l’association. Une première expérience qui lui met le pied à l’étrier. Cett e grande 

équipe d’étudiants bénévoles organise 4 examens blancs par an, pour 2500 étudiants 

de 1ère année. Un travail d’envergure mais qu’il ne regrett e pas. D’ailleurs, il a conti-

nué à garder contact avec nombre d’entre eux qui ont choisi d’autres spé  : HGE, 

radio, psychiatrie, médecine légale, MG ou réa. Son engagement dans le tutorat fut 

aussi motivé par la défense de l’égalité des chances face au système privé des prépas. 

« Tous les étudiants ne peuvent pas s’off rir une prépa à 3000 euros le semestre. Nous, 
nous ne demandions que 10 eu-
ros de cotisation annuelle  », 

fait-il remarquer. 

En 3e année, Vincent s’inves-

tit à l’ANEMF en tant que 

vice-président chargé des 

partenariats, l’occasion de 

rencontrer des entreprises et 

de découvrir un autre milieu 

que celui universitaire ou hos-

pitalier. «  L’ANEMF est pré-
sente sur toute la France, nous 
sommes amenés à bouger, à 
rencontrer les associations lo-
cales et à créer des collabora-
tions dans plein de domaines, 
en France et à l’international ». 

Avec les participants à l’assemblée générale de l’InterSyndicale Nationale 
des Internes (ISNI)

Son engagement 
dans le tutorat fut 
aussi motivé par la 
défense de l’égalité 
des chances face au 
système privé des 

prépas. ”

“ 
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S’investir sans se griller les ailes
Si Vincent a levé le pied pendant la préparation des ECN, il s’est 

engagé sur tous les fronts dès sa première année d’internat. L’un 

de ses rôles fut référent de sa spécialité à Paris au sein de son syn-

dicat local, le SIHP. Être référent consiste à faire le lien entre les 

souhaits des internes, les Doyens, l’ARS, le coordonnateur du DES 

et les terrains de stage. « La biologie médicale est une spé à part, 
partagée entre pharmacie et médecine. On échangeait régulièrement 
avec les référents pharmaciens, pour faire correspondre au mieux 
l’off re de stage », précise-t-il. 

Puis, en deuxième année d’internat en 2022/2023, il intègre le bu-

reau de l’ISNI en tant que VP en charge de l’enseignement supé-

rieur. Il suit notamment l’évolution du Centre National d'Appui 

(CNA) mis en place en 2019 et reformé en Coordination Nationale 

d’Accompagnement des Étudiants en Santé (CNAES) en 2021. 

« Il était essentiel que les internes continuent à être représentés dans 
la gouvernance de ce dispositif  », explique-t-il. Le CNA est une 

plateforme d’écoute et de soutien pour tous les étudiants en santé. 

Parallèlement, Vincent représente la biologie médicale à l’ISNI en 

tant que VP chez Les Biologistes Médicaux. Comment arrive-t-il à 

tout concilier ? « Les réunions et les auditions me prenaient deux de-
mi-journées par semaine en plus du travail de fond. », décompte-t-il. 

« J’avais peu de temps libre avec la multiplication des casquett es, 
mais chacun de ces engagements m’a beaucoup apporté ». 

Et ces projets en 2025 ? « Je me consacre à la recherche ! », répond-il 

du tac-au-tac. Vincent prendra une année de césure pour réaliser 

un Master 2 en Microbiologie. Avec en ligne de mire une carrière 

hospitalo-universitaire. « À la fi n du lycée je voulais déjà travailler 
en biologie moléculaire. Je cherchais une formation transversale, ce 
que me proposait la médecine. J’avais découvert l’hospitalo-universi-
taire lors d’un stage à l’Institut Cochin qui m’a tout de suite conforté 
dans mon choix. J’aimais cett e complémentarité entre les consulta-
tions à l’hôpital, les cours et la recherche », se souvient-il.  

Et que dire aux jeunes internes qui hésiteraient à s’engager au sein 

de leur syndical local ou de spé ? « Faites un essai, venez en renfort 
ponctuellement. Toutes les énergies sont les bienvenues et vous ferez 
de belles rencontres. Lancez-vous dans un projet qui fait sens pour 
vous : pour moi c’était juste aider un ami à rédiger un polycopié. La 
suite c’est une aventure ! ».

Cocktail de bienvenue à Lyon pour le congrès de l’AMEE – An International 
Association for Health Professions Education
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Pour qui ?
a Pour tous les étudiants en troisième cycle de médecine, pharmacie et odontologie en Métropole 

comme en Outre-Mer qui ont débuté leur internat en 2022  (avant le 1er janvier 2023).

a Les docteurs junior. 

a Les FFI. 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime  de pouvoir d'achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €

Le calcul de la rémunération brute comprend aussi : 
a L'indemnité liée au CESP. 

a La rémunération pendant un stage FFI.

a Les gardes, y compris celles versées par un employeur diff érent (salaire versé par le CHU et gardes par un CH périphérique par 

exemple). 

Le montant de la prime est calculée au prorata pour les internes en disponibilité au deuxième semestre 2022. 

Quand la prime sera-t-elle versée ?
La prime sera versée au plus tard en septembre 2024. 

Par qui ?
Le centre hospitalier qui t’a versé ta paie en juin 2023 : généralement le CHU de ta subdivision ou parfois le centre hospitalier périphé-

rique dans lequel tu travaillais au 30 juin 2023. Normalement, ce sont les établissements qui mett ent à disposition les bulletins de salaire. 

Qui contacter si tu n’as pas réussi à obtenir tes bulletins de salaire ?
Plusieurs internes ont fait part de diffi  cultés pour obtenir les bulletins de cett e période. Dans ce cas, contacte ton syndicat local.

COMMENT TOUCHER LA PRIME POUVOIR D’ACHAT ?
L’ISNI, l’ISNAR-IMG et la FNSIP-BM se sont mobilisés pour étendre le droit à la Prime Pouvoir d’Achat à tous 
les internes. 

FICHE PRATIQUE Numéro 3221

Sur quelle période ?
Les rémunérations prises en compte sont celles entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023. Si tu as été en disponibilité sur le semestre d’été 

2023 (incluant le 30 juin 2023) tu n’es pas éligible à cett e prime car il faut être recruté et rémunéré par un employeur public sur cett e 

période. C’est pourquoi la promotion 2023 n’est pas non plus éligible à cett e prime. 

Quel montant ?
De 300 à 800€ selon le total de ta rémunération BRUTE.

COMMENT TOUCHER LA PRIME POUVOIR D’ACHAT ?
FICHE PRATIQUE
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QUAND L'ISNI 
ACCUEILLE L'EUROPE

INTERVIEW

I

L'Association européenne des jeunes médecins (EJD) a organisé son AG de printemps à Montpellier 

début mai, accueillie par l’ISNI. Les jeunes médecins de 24 pays européens se sont réunis pour 

aborder les problèmes urgents en matière de soins de santé et plaider en faveur de changements 

politiques. Le temps de travail et le bien-être des internes et jeunes médecins ont aussi été abordés 

pendant cette rencontre. Voici les réponses de quelques délégations. 

INTERVIEW Numéro 3222
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ISNI.- Quel est le temps de travail des internes dans votre pays ?   

Luxembourg.- On est justement en train de mener une enquête 
sur ce sujet et il est encore un peu tôt pour dire les résultats 
[NDLR  : au 4 mai 2024]. Le temps de travail n’est pas le même 
selon la spécialité mais en moyenne il est de 70 h par semaine pour 
50 à 70 % des médecins en voie de spécialisation. 15 % d’entre eux 
font plus de 70 h hebdomadaire. 

Ireland.- 83 % des docteurs juniors travaillent plus que le temps 

légal de 48 heures par semaine. Dans le passé, nous avons signé 

des conventions avec les hôpitaux pour s’assurer que le temps 

de travail pour lequel les médecins sont payés soit respecté. Mais 

malheureusement nous avons beaucoup de retours de non appli-

cation…

Finlande.- Le temps de 

travail standard est de 

38,5 h par semaine et cer-

tains médecins travaillent 

un peu plus, cela dépend 

de la spécialité. Pour ma 

part (en médecine d’ur-

gence), la moyenne est de 

40/45 heures par semaine.  

Espagne.- Les docteurs 

Juniors travaillent beau-

coup. Plus de 80 % d’entre 

eux travaillent plus de 60 

heures par semaine. 

Italie.- Le contrat stipule un temps de travail pour les internes 

similaire à celui d’un senior, soit entre 36 et 38 heures par semaine. 

Cela dépend surtout de l’école de médecine à laquelle ils sont rat-

tachés, certaines écoles veillent à respecter ce temps de travail. 

Mais, malheureusement, ce n’est pas la norme. La plupart des in-

ternes travaillent plus. La diff érence avec un senior, c’est que leur 

temps de travail supplémentaire n’est pas payé.

France.- La dernière enquête sur le temps de travail montre qu’un 

interne travaille en moyenne 59 heures par semaine et les chirur-

giens ont une moyenne de 75h par semaine. 

ISNI.- Qu’en est-il du bien-être au travail pour les internes en 
médecine ? 

Ireland.- 100 % des docteurs Juniors se sentent dévalorisés et pas 

assez soutenus par leur employeur. C’est pourquoi, 75 % pensent 

à immigrer dans un autre pays à cause de leurs mauvaises condi-

tions de travail. 

Álvaro Cerame, 
Président de l'EJD

INTERVIEW

QUI REPRÉSENTE QUI ?  

a Luxembourg  : Association des Médecins en voie de spéciali-

sation luxembourgeoise, représenté par Maxime Fassott e, MG.

a Ireland  : Irish Medical Organisation, representée par Syeda 

Anna Azim, chirurgie. 

a Finlande : Suomen Lääkäriliitt o, représentée par Laurie Heiskanen, 

medecine d’urgence.

a Espagne : Consejo General de Colegios Ofi ciales de Médicos de 

Espanã, représentée par Domingo Sanchez, oncologie.

a Lettonie : Latvian Junior Doctors association, représentée par 

Aleksandrs Dorogas, urologie.

a Italie : ANAAO Assomed, representée par Livio Tarchi, psychiatrie.

a France : ISNI, représentée par Guillaume Bailly, cardiologie. 
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Finlande.- Tous les ans, les doctors juniors répondent à un ques-

tionnaire dont le bien-être au travail. Sur cett e question, on voit 

une amélioration d’année en année. 80 % sont satisfaits de leurs 

conditions de travail et 20 % témoignent d’un temps de travail trop 

important. 

France.- Le bien-être est un facteur clé pour soigner. Il y a une 

phrase que l’on connait bien qui dit qu’un soignant qui va bien 

et un soignant qui soigne bien. Aujourd’hui, malheureusement, 

beaucoup d’entre nous – et de manière trop importante – expriment 

des problématiques d’anxiété et de dépression. C’est pourquoi l’ISNI 

a fait de la santé mentale notre priorité pour que chaque interne, 

quel qu’il soit, soit en mesure de bien faire son travail. 

ISNI.- Pouvez-vous nous parler d’une victoire syndicale obtenue 
dernièrement ? 

Luxembourg.- Nous venons de rencontrer la nouvelle ministre de 

la Santé avec l’un des syndicats de médecins luxembourgeois pour 

avoir de meilleures conditions de travail. Cett e entrevue portait 

sur la mise en place d’un contrat collectif pour les internes en 

termes à la fois d’heures de travail et de rémunération qui est très 

hétérogène. Selon que l’on soit indépendant, salarié ou indépen-

dant avec un salaire fi xe payé par le ministère de la Santé comme 

c’est mon cas, le salaire dif ère beaucoup. 

Espagne.-  Le gouvernement vient enfi n d’entendre certaines de 

nos revendications comme le repos obligatoire après une garde de 

24 heures. On ne peut pas exercer convenablement la médecine et 

recevoir des patients en consultations après 24h de gardes !  

France .- On a une victoire récente qui est la revalorisation de 

nos gardes à hauteur de 50 %. Il était question au départ de ne pas 

inclure les internes. En les incluant à cett e revalorisation, leur sta-

tut de professionnels de santé est reconnu, notamment pendant la 

permanence des soins. C’est une belle reconnaissance. 

Qu elle est votre vision des internes en médecine / Juniors 

Doctors à l’échelle européenne ?

A.C.- Chaque pays à une formation spécifi que, défi nissant le 

docteur junior de diff érentes façons. Mais l’on s’est rendu compte 

que malgré tout, les jeunes médecins partageaient les mêmes 

problèmes, notamment ils souff raient de leurs conditions de tra-

vail, de beaucoup d’heures de travail, de manque de supervision, 

d’un manque de reconnaissance et de satisfaction aussi…

Qu ’observez-vous en termes de mobilité des jeunes médecins ?

A.C.- On observe une diff érence dans la mobilité entre pays eu-

ropéens et des pays hors UE vers l’Europe. Traditionnellement, 

l’Europe accueille beaucoup de travailleurs hors Union. L’EJD est 

favorable à l’accueil de tous ces travailleurs mais nous devons 

faire att ention à ce que ces personnes bénéfi cient de conditions 

de travail correctes. Par ailleurs, cett e immigration ne doit pas 

se faire au détriment du pays dont sont originaires les médecins 

qui immigrent. Leur pays a aussi besoin de médecins. Si trop de 

soignants immigrent, cela crée une inégalité. 

Qu els sont vos défi s en tant que président de l’EJD ? 

A.C.- L’un de nos principaux défi s est de continuer à améliorer 

les conditions de travail des jeunes médecins en tant que travail-

leurs. Nous soutenons particulièrement nos collègues en Grèce 

et en Slovénie.

DE QUOI DISCUTENT LES JEUNES MÉDECINS ? 

Lors de l’Assemblée Générale de printemps de l’EJD à Montpellier, 

les jeunes médecins européens ont abordé les thèmes suivants : 

a La qualité des soins et la sécurité des patients, présentée par 

Valter Fonseca, MD PhD, responsable technique au bureau de 

l'OMS à Athènes. 

a La formation postuniversitaire (PGT). Projet de cartographier 

les systèmes PGT à travers l'UE en collaboration avec l’Union 

européenne des médecins spécialistes (UEMS).

a Le forum sur la main-d'œuvre médicale : phénomènes d'alloca-

tion forcée, lois du travail aff ectant les jeunes médecins et ten-

dances en matière de mobilité et rétention de la main-d'œuvre.

a La privatisation des soins de santé inquiète. Certaines amélio-

rations de la réglementation des soins de santé ont été toutefois 

constatées comme en Croatie.

a La crise des soins de santé en Slovénie. L’EJD soutient les jeunes 

médecins slovènes qui ont fait grève pour de meilleures condi-

tions de travail. 

a La réduction du changement climatique qui a de graves réper-

cussions sur la santé publique et augmente la charge de morbi-

dité et la mortalité de la population. 

3 QUESTIONS AU PRÉSIDENT DE L’EJD, ÁLVARO CERAME 

(ESPAGNE- PSYCHIATRIE) 

Assemblée Générale de l'EJD à Montpellier, plus vieille Université de Médecine du monde
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PLATEFORME HUBLO X ELSAN
MÉDECINS ET PHARMACIENS

LISTE DES SPÉCIALITÉS SUR LA CARTE

TERRITOIRES/ETABLISSEMENTS

CARTOGRAPHIE DES ÉTABLISSEMENTS

Territoires actuellement ouverts pour
des remplacements ou des vacations

Etablissements «pilotes»

Médecine, chirurgie, obstétrique, pharmacie (MCO)

Soins médicaux et de réadaptation, pharmacie (SMR)

MCO + SMR

Pour voir les établissements associés aux
spécialités ci-dessous, rendez-vous sur l’application HUBLO. 

Médecine générale (MG)
Anesthésie - Réanimation 
Urgences
Gériatrie
Cardiologie 
Gynécologie-obstétrique (GO)
Médecine Physique et de Réadaptation (MPR)
Pharmacie



INTERVIEW Numéro 3226

MÉDECIN DU SPORT 

VOLONTAIRE AUX JO
INTERVIEW

I

Julien Orhan est un jeune médecin du 

sport, thésé en 2021 et chef de clinique 

au CH Jean Verdier à Bondy (93). 

Il s’est porté volontaire sur les 

épreuves du triathlon et du marathon 

des prochains JO. Il explique les raisons 

de son engagement, l’organisation en 

amont et ce qu’il attend des Jeux. 

INTERVIEW Numéro 3226
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Pourquoi vous êtes-vous porté 
volontaire pour les JO de 
Paris ?   

Julien Orhan- Depuis que je 
suis ado, je rêve d’assister de 
l’intérieur aux Jeux. En tant 
que médecin du sport, les Jeux 
à Paris était l’occasion rêvée 
d’y participer.

Tous les médecins qui ont can-
didaté pour être volontaires 
aux Jeux n’ont pas été retenus. 
Qu’est-ce qui a fait que vous 
avez été retenu ?

J. O.- J’ai postulé sur le triath-
lon en mett ant en avant ma 

pratique sportive [NDLR  : Julien Orhan fut vice-champion du 
monde groupe d’âge des 25-29 ans en 2018]. J’ai aussi mis en avant 
mon expérience en tant que bénévole dans l’équipe médicale dans 
les courses de triathlon depuis que je suis interne. Enfi n, je suis 
médecin de l’équipe national de football masculine U15 (moins de 
15 ans). 

Comment va se passer concrètement l’organisation de votre 
service pendant que vous serez sur les Jeux ?

J. O.- Je serai mobilisé pendant 10 jours au total sur les épreuves 
des JO, au niveau du Pont Alexandre III. Nous sommes quatre col-
lègues du même service à être volontaires pour les Jeux sur diff é-
rents sites. Le service continuera à tourner grâce à la présence de 
notre chef de service que je remercie. 

À quels types de blessures vous attendez-vous sur les épreuves 
de triathlon et de marathon ?

J. O.- Je sais par expérience qu’il y aura possiblement, en cas de 
chute à vélo, de la traumato comme des trauma crânien, des clavi-
cules, des scapulas. Il peut y avoir aussi des fractures du scaphoïde 
comme ce fut le cas du champion du monde de triathlon le mois 
dernier. Si la qualité de l’eau n’est pas au rendez-vous, je m’att ends 
aussi à des troubles digestifs, après la nage en eau libre. Je l’ai moi-
même vécu pendant un triathlon où j’ai bu la tasse deux fois dans 
un lac. En ressortant, on vomit et on repart mais cela peut être 
plus grave. Enfi n, suite à la formation à l’INSEP, nous serons très 
vigilants aux cas d’hyperthermie d’eff ort.

Qu’espérez-vous de ces JO ?

J. O.- Au-delà de mon engagement médical, j’espère voir les spor-
tifs que j’admire, notamment les meilleurs triathlètes français  : 
Dorian Coninx, Léo Bergère, Pierre Le Corre ou les fi lles Emma 
Lombardi, Cassandre Beaugrand ou Léonie Périault. Je suis moi-
même triathlète amateur. J’ai participé à des stages avec cer-
tains d’entre eux étant jeune, et ce sera un réel plaisir de pouvoir 
les croiser de nouveau pendant les Jeux. J’espère aussi être sur 
l’épreuve du marathon pour voir les athlètes français mais aussi, 
bien sûr, les kenyans et les éthiopiens. 

INTERVIEW

Depuis que je suis ado, je rêve 
d’assister de l’intérieur aux 

Jeux. En tant que médecin du 
sport, les Jeux à Paris était 

l’occasion rêvée d’y participer.

Les 10 jours de volontariat pour les JO sont-ils des 
jours pris sur vos congés ? 

J.O- Non. En travaillant à l’AP-HP, normalement, 
ces jours ne seront pas décomptés sur mon temps 
de travail. 

Avez-vous reçu une formation spécifi que pour 
votre participation aux JO ? 

J. O.-  Nous avons reçu deux formations. L’une sur 
l’hyperthermie et l’hyponatrémie d’eff ort à l’INSEP 
et une autre en visio sur le site World Athletics en 
anglais. 
En revanche, j’ai eu – pour le moment – peu d’in-
formations sur l’articulation des soins en cas de 
blessure d’un athlète entre le médecin de l’équipe 
nationale, les urgentistes et moi-même, ce premier 
contact se fera directement sur site une semaine 
avant le début des épreuves.

Julien Orhan, à droite lors de la Coupe de 
France des Clubs en 2021

Propos recueillis par Vanessa Pageot
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Rejoignez l’institution de référence
pour la santé des adolescent.e.s
et des jeunes adultes
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Aux portes de Paris - Métro, RER, bus, tramway. 
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Étudiants et professionnels de la santé, vous trouverez un accueil unique et
personnalisé, une équipe dédiée prête à vous aider à chaque étape de votre parcours.

Aide pour

Découvrez 
un territoire 

à 1h de Paris entre nature et culture :
tourismeloiret.com
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Vous êtes médecin et engagé(e) pour la protection 
de l'enfance ? La Direction de la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) vous ouvre ses portes 
pour participer activement à l'élaboration et à la 
mise en oeuvre de la politique départementale de 
protection maternelle et infantile.
En tant que Médecin de PMI, vos missions incluent :

  Organiser et réaliser des consultations infantiles, 
ainsi que des consultations prénatales avec l’appui 
des sage-femmes.

  Contribuer à l’analyse des certificats de santé et avis 
de grossesse pour identifier les enfants nécessitant 
un suivi prioritaire.

  Encadrer techniquement et hiérarchiquement les 
sage-femmes, cadres de santé, infirmières et puéri-
cultrices.

  Assurer les bilans de santé en écoles maternelles et 
le suivi des structures d’accueil.

  Participer activement à la prévention des mauvais 
traitements et à la prise en charge des mineurs en 
danger, en établissant des constats médicaux.

  Effectuer des consultations de contraception, 
demande d’IVG, prévention, dépistage et traitement 
des infections sexuellement transmissibles.

  Collaborer à l’encadrement des internes en méde-
cine et travailler en équipe pluridisciplinaire avec les 
services hospitaliers du département.

  Contribuer à l’organisation et à la mise en œuvre des 
politiques de prévention de la santé, ainsi qu’à la col-
lecte de données statistiques et épidémiologiques.

Le défi à relever ?
L’opportunité de participer activement aux projets «petite 
enfance», favorisant ainsi le développement et le bien-
être des tout-petits, et de conseiller les directeurs(trices) 
dans leurs missions de contrôle des structures.

Les atouts du département du Cher     
• Equilibre vie pro/vie perso • Flexibilité • Télétra-
vail • Avantages sociaux • Evolution professionnelle 
• Egalité professionnelle • Management collaboratif 
• Prévention des risques professionnels • Véhicules de 
service – PC – Portables
Salaire de 3 330€ net à 4 650€ net dès l’entrée de car-
rière à 15 ans d’expérience.
Poste handi-accessible.
      

Merci de bien vouloir adresser votre candidature à :
https://jobaffinity.fr/apply/vr8cqkb9wp94kknihz

www.departement18.fr

Rejoignez nos équipes 
de la protection maternelle 

et infantile au 
Département du Cher !

Médecin 
de PMI (h/f)
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PÔLES D’ACTIVITÉ
Avec ses huit pôles d’activités cliniques et médico-techniques, l’établissement 
est entré dans une démarche forte de coopération régionale et inter-régionale 
afin d’accroître son rayonnement.

LA VILLE
L Au sein d’un territoire rural, une agglomération de 60 000 habitants qui sont 

conscients de l’enjeu avec un ferme soutien récemment médiatisé. 
L Le réseau éducatif et scolaire est solide, de la crèche aux lycées voire quelques 

disciplines universitaires. 
L Le logement est confortable et bon marché. 
L Les sportifs, les pratiquants d’équitation ou les musiciens, au conservatoire pour 

exemples, trouveront un bon accueil.

STATUT DE RECRUTEMENT 
Praticien Hospitalier ou Praticien Hospitalier Contractuel 
à temps Plein ou temps partiel.

Pour une présentation plus détaillée des postes, 
contactez :
Mélanie DEMAIN, Affaires médicales 
q 04 70 02 30 05 Em.demain@ch-montlucon.fr

Le centre hospitalier de 

MONTLUÇON  NÉRIS-LES-BAINS  Recrute

PSYCHIATRE URGENTISTE RÉANIMATEUR PÉDIATRE ONCOLOGUEPSYCHIATRE URGENTISTE PÉDIATRE ONCOLOGUEONCOLOGUERÉANIMATEUR

MONTLUÇON  NÉRIS-LES-BAINS  MONTLUÇON  NÉRIS-LES-BAINS  

Situées à une douzaine de kilomètres de l’autoroute A 71, les villes de Montluçon et Néris-les-Bains 
occupent une position géographique intéressante à 3h30 de Paris, 1h de Bourges, 1h de Clermont-Ferrand, 
2h30 de Lyon et à 2h de Limoges via la RN 145 qui la relie au littoral océanique. 140 000 habitants vivent au 
sein du territoire de santé montluçonnais. Les deux villes sont dotées de nombreux lieux culturels et sportifs.

Près de 52 unités de spécialités 
sont représentées au sein de notre 
établissement qui accueille près de 
36 000 hospitalisés chaque année 
pour un bassin d’attractivité de 
140 000 habitants.
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